PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE LA DURANTAYE

COMTÉ DE BELLECHASSE
RÈGLEMENT NO. 2007-238


RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION CONTRE CERTAINES INFILTRATIONS AU RÉSEAU D'ÉGOUT SANITAIRE MUNICIPAL

ET SUR LES OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES D'IMMEUBLES

QUI Y SONT RACCORDÉS


EXTRAIT CONFORME des procès verbaux de l’assemblée régulière du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye, tenue le 4e jour de septembre 2007, à 20H00, à l’endroit ordinaire des réunions du conseil, à laquelle assemblée il y avait quorum.

CONSIDÉRANT que la paroisse possède un réseau d’égout sanitaire dans la portion de son territoire situé dans le village ;

CONSIDÉRANT que le réseau d’égout sanitaire de la paroisse a été conçu afin de permettre l’évacuation des eaux usées et des eaux ménagères des immeubles; à l’exclusion des autres eaux ;

CONSIDÉRANT que la paroisse doit protéger son réseau d’égout sanitaire contre les autres types d’infiltration ;

CONSIDÉRANT que la paroisse souhaite obliger les propriétaires d’immeubles raccordés à son réseau d’égout sanitaire à prendre les mesures requises afin de se prémunir contre les refoulements du réseau d’égout sanitaire dans ces immeubles ;

CONSIDÉRANT les pouvoirs prévus à la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) ;

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été préalablement donné lors de la session ordinaire tenue le 9 juillet 2007 ;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Raynald Pelletier

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

QUE LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA PAROISSE DE LA DURANTAYE ORDONNE CE QUI SUIT, À SAVOIR :
Article 1.
PRÉAMBULE
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2.
TITRE ET NUMÉRO
Le présent règlement porte le titre de Règlement sur la protection contre certaines infiltrations au réseau d’égout sanitaire municipal et sur les obligations des propriétaires d’immeubles qui y sont raccordés et porte le numéro 2007-238.

Article 3.
TERMINOLOGIE

Les mots ou expressions qui suivent, à moins que le contexte n’indique un sens différent, ont le sens qui leur est attribué ci-après :

Conseil : 

Désigne le conseil municipal de la Paroisse de 

La Durantaye.
Eaux ménagères :
Les eaux de cuisine, de salle de bain, de buanderie et celles d’appareils autres qu’un cabinet d’aisance.
Eaux usées :
Les eaux provenant d’un cabinet d’aisance combinées aux eaux ménagères.

Égout pluvial :
Désigne une canalisation destinée au transport des eaux pluviales et des eaux souterraines.
Égout sanitaire :
Désigne une canalisation destinée au transport des eaux usées et des eaux ménagères.
Inspecteur municipal :
L’inspecteur de la paroisse et/ou tout autre employé de la paroisse désigné par résolution de la paroisse à appliquer le présent règlement.
Paroisse :

Désigne la Paroisse de La Durantaye

Article 4.
BUT
Le présent règlement a pour but de protéger le réseau d’égout sanitaire de la paroisse contre les infiltrations autres que celles pour lesquelles il a été conçu ; et obliger les propriétaires d’immeubles qui y sont raccordés à se prémunir contre les refoulements du système d’égout sanitaire de la paroisse.

Article 5.
APPLICATION
Le présent règlement s’applique à toute portion du territoire de la paroisse desservie par le réseau d’égout sanitaire de la paroisse, ainsi qu’à toute partie du territoire de la paroisse qui serait éventuellement desservie par ce réseau.

Article 6.
PROTECTION DU RÉSEAU D'ÉGOUT SANITAIRE
Il est interdit à tout propriétaire ou occupant d’un immeuble d’installer, permettre l’installation, maintenir ou tolérer un système ou mécanisme permettant l’évacuation des eaux de surface ou de pluie, des eaux provenant du drainage des toits, des eaux provenant du drainage des fondations, des eaux de refroidissement ou de toutes autres eaux de même nature au réseau d’égout sanitaire de la paroisse.

Article 7.
RÉSEAU D'ÉGOUT SANITAIRE
Le réseau d’égout sanitaire de la paroisse ne pourra être utilisé à d’autres fins que pour l’évacuation des eaux usées ou des eaux ménagères des immeubles qui y sont légalement raccordés.

Article 8.
AVIS AUX CONTREVENANTS
Sur réception d’un avis de la paroisse acheminé par tout mode de transmission permettant de s’assurer de sa réception, le propriétaire ou occupant d’un immeuble doit dans un délai maximal de quinze (15) jours de la transmission de l’avis respecter intégralement les articles 6 et 7 du présent règlement.

Si l’avis auquel il est fait référence au paragraphe précédant n’est pas intégralement respecté, la paroisse est autorisée à utiliser les pouvoirs prévus aux articles 95 et 96 de la Loi sur les compétences municipales, y incluant, de manière non-limitative, effectuer les travaux requis à l’avis, pénétrer sur la propriété ou dans le bâtiment visé par l’avis, effectuer tous travaux nécessaires afin que les articles 6 et 7 du présent règlement soient respectés et en récupérer les frais au même titre qu’une taxe foncière.

L’avis prévu au premier paragraphe tient lieu de préavis minimum de quarante‑huit (48) heures requis par l’article 95 de la Loi sur les compétences municipales.

Article 9.
CODE DE CONSTRUCTION
Le propriétaire ou l’occupant de tout immeuble raccordé au réseau d’égout sanitaire de la paroisse doit prendre les mesures nécessaires et s’assurer que le système d’évacuation des eaux ménagères et eaux usées de l’immeuble soit en tout temps conforme au Code de construction (c. B-1.1, r.0.01.01) ; particulièrement au chapitre III intitulé «plomberie».

Article 10.
RISQUE DE DYSFONCTIONNEMENT
Le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble raccordé au réseau d’égout sanitaire de la paroisse doit y installer, maintenir en bon ordre, entretenir et inspecter à ses frais tout appareil ou mécanisme destiné à réduire les risques de dysfonctionnement du système d’égout sanitaire de la paroisse nécessaire afin d’empêcher tout refoulement des eaux de l’égout sanitaire dans l’immeuble et respecter intégralement le contenu du présent règlement et du Code de construction, auquel il est fait référence à l’article 9 du présent règlement.

La(les) soupape(s) de retenue ou clapet(s) qui devra(ont) être installé(s), maintenu(s) en bon état, entretenu(s) et inspecté(s) dans tout immeuble raccordé au réseau d’égout sanitaire de la paroisse devra(ont) obligatoirement être un(des) appareil(s) de type ZURN, modèle Z1095 lorsque raccordé sur un branchement secondaire ou un clapet anti-retour à passage intégral de type MAINLINE PRODUITS ANTIREFOULEMENT, lorsque raccordé à la conduite principale d’entrée de service, ou un équivalent approuvé par résolution de la paroisse.

Malgré le paragraphe précédent, la paroisse pourra exiger par résolution l’installation d’un système différent, sur recommandation de ses ingénieurs, si la situation particulière d’un immeuble raccordé au réseau d’égout sanitaire le requiert.

Article 11.
INSTALLATION
Tout appareil(s) ou mécanisme(s) mentionné(s) aux articles 9 et 10 du présent règlement devra(ont) être installé(s), maintenu(s), entretenu(s) et inspecté(s) en quantité, aux endroits et conformément aux spécifications du Code de construction, auquel il est fait référence à l’article 9 du présent règlement, y incluant, mais non‑limitativement, sur tous les branchements horizontaux de l’immeuble à l’égout sanitaire, sur tous les renvois de planchers, les fosses de

retenue, les intercepteurs, les réservoirs et tous les autres siphons installés dans le sous-sol.

Article 12.
ACCESSIBILITÉ
Les appareils ou mécanismes mentionnés aux articles 9, 10 et 11 du présent règlement doivent être facilement accessibles en tout temps pour en permettre l’installation, le remplacement, le maintien, l’entretien et l’inspection par le propriétaire ou l’occupant de l’immeuble et aussi afin de permettre et faciliter la mise en œuvre du pouvoir d’inspection de la paroisse prévu à l’article 18 du présent règlement.

Article 13.
IMMEUBLES ASSUJETTIS
Les obligations prévues aux articles 9, 10, 11 et 12 du présent règlement s’appliquent à tout nouvel immeuble raccordé au réseau d’égout sanitaire de la paroisse et également à tout immeuble déjà raccordé sur le réseau d’égout sanitaire de la paroisse, à compter d’un (1) an après l’entrée en vigueur du présent règlement.

Article 14.
AMENDEMENT AU CODE DE CONSTRUCTION

Tout amendement apporté au Code de construction, auquel il est fait référence à l’article 9 du présent règlement, fait partie intégrante du présent règlement. Tels amendements feront partie intégrante du présent règlement dès l’adoption d’une résolution par le conseil à cet effet.

Article 15.
PERMIS OBLIGATOIRE
Tous travaux de modification, remplacement, changement, ajout au système d’évacuation des eaux usées ou eaux ménagères prévues à l’article 9 du présent règlement ainsi qu’aux appareils ou mécanismes prévus à l’article 10 du présent règlement sont prohibés sans l’obtention au préalable d’un permis de la paroisse délivré par l’inspecteur municipal afin d’assurer le respect du présent règlement et du Code de construction, auquel il est fait référence à l’article 9 du présent règlement.

Article 16.
EXCEPTION
Malgré l’article 15, du présent règlement, aucun permis de la paroisse n’est requis pour les travaux de maintenance, d’entretien et d’inspection périodique effectués par le propriétaire ou l’occupant de l’immeuble.

Article 17.
PERMIS GRATUIT
Le permis prévu à l’article 15 du présent règlement est gratuit.

Article 18.
POUVOIR D'INSPECTION
Dans l’exercice de ses fonctions, l’inspecteur municipal peut entre 7 heures et 19 heures visiter tout terrain et construction à l’intérieur comme à l’extérieur afin de vérifier le respect du présent règlement et du Code de construction, auquel il est fait référence à l’article 9 du présent règlement.

En application du paragraphe précédent, l’inspecteur municipal peut être accompagné de toute personne qu’il juge utile afin de faciliter son travail.

De façon non‑limitative, l’inspecteur municipal peut être accompagné d’un plombier, un ingénieur, un technicien ou un employé de la paroisse.

Toute personne doit recevoir l’inspecteur municipal qu’il soit seul ou

accompagné, lui donner toute l’information qu’il requiert, lui faciliter l’accès à toute partie du bâtiment et du terrain et lui permettre d’effectuer tous les tests, inspections, examens, prise de photos ou de vidéo, prise d’échantillon et autres données de même nature dans le cadre de son travail.

Article 19.
REGISTRE
La paroisse tient un registre de toutes les inspections qui seront effectuées en application de l’article 18 du présent règlement.

Article 20.
NON RESPONSABILITÉ
À défaut par le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble raccordé au réseau d’égout sanitaire de la paroisse de respecter intégralement le contenu du présent règlement et du Code de construction, auquel il est fait référence à l’article 9 du présent règlement, et, sans restreindre la portée de l’article 21 de la Loi sur les compétences municipales, la paroisse n’est pas responsable des dommages causés à tout immeuble ou à son contenu.

Article 21.
CLAPET SUR L'EMPRISE MUNICIPALE
Le présent règlement ne doit pas être interprété comme restreignant le pouvoir de la paroisse d’installer, maintenir, entretenir et inspecter sur son emprise et sur son réseau d’égout sanitaire tout système, telle une soupape de retenue ou un clapet visant à réduire les risques de dysfonctionnement de son système d’égout sanitaire.

Le propriétaire ou l’occupant affecté par de tels travaux doit collaborer avec les représentants de la paroisse lors de leur réalisation.  La paroisse n’est pas responsable des inconvénients liés à l’installation, la maintenance, l’entretien et l’inspection d’un tel système; y incluant, de manière non-limitative, l’interruption du service de l’égout sanitaire et tout autre inconvénient de même nature.

Article 22.
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT No 132
L’article 30 du «Règlement sur les branchements à l’égout» no 132 est amendé afin d’y ajouter le paragraphe suivant :
L’exception prévue au paragraphe précédent ne pourra être invoqué que dans la mesure où un permis de la paroisse aura été délivré conformément à l’article 15 du Règlement sur la protection contre les infiltrations au réseau d’égout sanitaire municipal et sur les obligations des propriétaires d’immeubles qui y sont raccordés no 2007-238.

Article 23.
RÈGLEMENT No 40

L’article 48 du « Règlement no 40 pourvoyant à la construction d’un réseau d’aqueduc et d’égout sanitaire avec une usine de traitement des eaux usées et de protection contre l’incendie, ainsi qu’à un emprunt à long terme n’excédent pas 700 000 $ par obligations, remboursable en 40 (sic) et à l’imposition d’un tarif de compensation » est abrogé.

Article 24.
RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION
L’article 11 a) du Règlement de construction de la paroisse (inscrire ici le numéro du règlement) est abrogé.

Article 25.
RÈGLEMENT No 1997-173
Le Règlement no 1997-173 «Obligeant l’installation d’un clapet de retenue» est abrogé.

Toutefois, en application de l’article 13 du présent règlement, le Règlement no 1997‑173 continue de s’appliquer à tout immeuble existant raccordé à l’égout sanitaire de la paroisse lors de l’entrée en vigueur du présent règlement, et ce, pour une période d’un an.

Article 26.
SANCTIONS
Quiconque contrevient à l’article 18 du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende fixe de 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique ou d’une amende fixe de 2 000 $ si le contrevenant est une personne morale.

Quiconque contrevient aux autres dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 500 $ et maximale de 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique ou d’une amende minimale de 1 000 $ et maximale de 2 000 $ si le contrevenant est une personne morale.

En cas de récidive, les amendes prévues aux premier et deuxième paragraphes du présent règlement doubles.

Si l’infraction est continue, celle-ci constitue jour par jour une infraction distincte.

La directrice générale de la paroisse et son adjointe, ainsi que l’inspecteur municipal et son adjoint, de même que toute personne désigné par résolution sont autorisés à délivrer tout constat d’infraction au nom de la paroisse pour des infractions au présent règlement et conformément aux articles 13 et 25 du présent règlement, pour toute infraction au Règlement no 1997-173.

Article 27.
ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
ce 4e jour du mois de septembre deux mille sept.
AVIS DE MOTION,
donné le 9e jour du mois de juillet deux mille sept.

PUBLICATION,
ce 30e jour du mois de novembre deux mille sept.

________________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

________________________________________
Cindy Breton

Adjointe directrice générale et secrétaire-trésorière
